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Liste des abréviations 
 

Art : Article. 

CADA : Commission d’accès aux documents administratifs. 

DILA : Direction de l’information légale et administrative. 

Éd : Édition. 

Ibid : Même référence. 

JOCE : Journal officiel des communautés européennes. 

JORF : Journal officiel de la République française. 

n° : Numéro. 

OCDE : Organisation de coopération et de développement économiques. 

Op .cit : Ouvrage précédemment cité. 

PAGSI : Programme d’action gouvernemental pour la société de 
l’information. 
Pp : De la page à la page. 

R.I.D.C : Revue internationale de droit comparé, 

RFAP : Revue française d’administration publique. 

TIC : Technologies de l’information et de la communication. 
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les citoyens ", ROUX Laëtitia, « L'administration électronique : un vecteur de qualité de service pour les 
usagers ? », Informationssociales, 2010/2 n° 158, Pp. 20-29, p21. Art disponible en ligne à 
l'adresse:http://www.cairn.info/revue-informations-sociales-2010-2-page-20.htm 
( 3 ) GUANGWEI Hu et Al, « Le lexique particulier et la conception consensuelle du gouvernement 
électronique : une perspective exploratoire », Revue Internationale des Sciences Administratives, 
2010/3(vol.76), Pp 605-625, p 609. Disponible sur le site : http://www.cairn.info/revue-internationale-des-
sciencesadministratives-2010-3-page-605.htm 
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(1) MARCOU Gerard, « Le régime de l’acte administratif face à l’électronique», S/D  . BERTRAND du 
MARAIS et GEORGES CHATILLON, L’administration électronique au service des citoyens, 
Éd.BRUYLANT,Pp81-82. 
(2) DGME ( Ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique), Charte ergonomique des 
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(1) DGME, Op.cit, p8 
(2) la diffusion du Journal officiel électronique authentifié, Opérationnelle de puis le 1er janvier 2016, en 
application de la loi n° 2015-1713 du 22 décembre 2015 portant dématérialisation du Journal officiel de la 
République française (suppression définitive du journal papier) ; JORF n°0297 du 23 décembre 2015 page 
23804, texte n° 1, NOR: PRMX1522357L ,consulter sur le lien: 
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/12/22/PRMX1522357L/jo/texte 
(3) Direction de l’information légale et administrative, Rapport d’activité DILA 2016, p5, consulter le 
26/04/2018 : http://www.dila.premier-ministre.gouv.fr/institution/rapports-d-activite/rapport-d-activite-2016 
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PRMX0931176D, Version consolidée au 26 avril 2018, consulter le site :  
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(1)  CHATILLON Georges, «  l’administration électronique », R.I.D.C, 2-2006, Pp 673-725, p673. 
( 2 ) Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations (modifiée en 2014 et 2015) ; version consolidée au 01 juin 2016 sur le site :    
http://www.legifrance.gouv.fr 
(3) Art 1: « Peuvent revêtir la forme....de document existant sous forme informatique ou pouvant être obtenus 
par un traitement  automatisé d’usage courant », loi n°78-753 du 17/07/1978 portant diverses mesures 
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(4)  LO Mohamadou, Op.cit, p38. 
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(6) Commission d’accès aux documents administratifs : http://www.cada.fr 
(7) LO Mohamadou, Ibid, p41 
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( 1 ) Art L.112-8 : « Toute personne, dès lors qu’elle s’est identifiée préalablement au près d’une 
administration, peut, dans des conditions déterminées par décret en conseil d’État, adresser à celle-ci, par 
voie électronique, une demande, une déclaration, un document ou une information, ou lui répondre par la 
même voie. Cette administration est saisie et traite la demande, la déclaration, le document ou l’information 
sans lui demander la confirmation ou la répétition de son envoi sous une autre forme. », Ordonnance n° 
2015-1341 du 23 octobre 2015 relative aux dispositions législatives du code des relations entre le public et 
l’administration, JORF n°0248 du 25 octobre 2015, p 19872, texte n° 2. Version consolidée au 05 avril 
2018 :https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=c
id 
(2) LO Mohamadou, Op.cit, p42. 
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(1) LO Mohamadou, Op.cit, Pp48-49.  
(2) Selon le site www.internet.gouv.fr, la définition d’une téléprocedure est : « l’échange dématérialisé de 
formalité entre les autorités publiques (ministères, services déconcentrés, organismes publics) et leurs 
partenaires et usagers  », d’après DURUPTY Michel, Les enjeux pratiques et juridiques des téléprocédures,  
S/D MARAIS Bertrand et CHATILLON Georges, L’administration électronique au service des citoyens,  
Éd. BRUYLANT, p41. 
(3) Ibid, p41. 
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(1)  l’article 47-1 de la loi de Finance Rectificative pour 1990(LFR) déclare : « Pour l’application des Arts 286 
et 289 du code général des impôts, les factures transmises par voie télématique constituent […] des document 
tenant lieu de facture d’origine », PIETTE-COUDOL Thierry, L’échange de données informatisé selon la 
loi française, consulter sur le site le 9/5/2018 : 
https://papyrus.bib.umontreal.ca/xmlui/bitstream/handle/1866/9550/articles_211.html?sequence=1 

)2( 50.  
( 3 ) Cette circulaire mentionne : « il est désormais indispensable … de codifier et simplifier les règles 
applicable à la création et a la gestion des sites, a leurs coordinations et à leurs évaluation  », DURUPTY 
Michel, Op. cit, p44. 
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(1) DURUPTY Michel, Op.cit,p48. 

)2( 196-197.  
( 3 ) GADDES Chawki, « Nouvelles technologies  de l’informatique (N .T.I) et la mise à niveau de 
l’administration en Tunisie », S /D. SEDJARI Ali, « la mise à niveau de l’administration face à la 
mondialisation », Éd. L’harmattan-GRET, 1999, Pp 189-235, p224.  
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nouvelles technologies de l’information », cité  par FRANKO Charles, La conduite du changement par les 
TIC-l’exemple de l’administration des impôts 2004/2 no110, p. 327-336. DOI : 10.3917/RFAP.110.0327, p 
327, Art disponible en ligne à l'adresse: http://www.cairn.info/revue-francaise-d-administration-publique-
2004-2-page-327.htm 
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(1) BENGHOZI Pierre-jean  et COHENDET Patrick, « L’organisation de la production et de la décision 
face nouveaux TIC », Technologies de l'information, organisation et performances économiques, 1999, Pp 
161-232, p163.  
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(2) Art 2: «Définition 

Aux fins de la présente Loi : a) Le terme «signature électronique» désigne des données sous forme 
électronique contenues dans un message de données ou jointes ou logiquement associées audit message, 
pouvant être utilisées pour identifier le signataire dans le cadre du message de données et indiquer qu’il 
approuve l’information qui y est contenue ;….. », la loi type de la CNUDCI sur les signatures électronique  et 
guide pour son incorporation 2001. 
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(1) Art 7 :« Satisfaction des dispositions de l’Art 6 
1. (Toute personne, tout organe ou toute autorité, de droit public ou privé, indiqué par l’État adoptant comme 
compétent en la matière) peut déterminer quelles signatures électroniques satisfont aux dispositions de l’Art 6 
de la présente loi…. », la loi type de la CNUDCI sur les signatures électronique et guide pour son 
incorporation 2001, Op.cit.   

 (2)»  « :" 

" 

2001   
Art premier : «  Champ d’application 
 La présente loi s’applique lorsque des signatures électroniques sont utilisées dans le 
contexted’activités commerciales. Elle ne se substitue à aucune règle de droit visant à protéger le 
consommateur. », la loi type de la CNUDCI sur les signatures…, Op.cit. 
( 3 ) Préambule/4 : «  Les communications et le commerce électroniques nécessitent des » signatures 
électroniques» et des services connexes permettant d’authentifier les donnés ;…., l’établissement d’un cadre 
communautaire clair concernant les conditions applicable aux signatures électroniques contribuera à 
renforcer la confiance dans les nouvelles technologies et à en favoriser l’acceptation générale ; la diversité 
des législations des États membres ne saurait entraver la libre circulation des marchandises et des services 
dans le marché intérieur ; », Directive 1999/93/CE , Op.cit.  
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L’Art 2 : «  aux fins de la présente directive, on entend par : 
1) « signature électronique », une donnée sous forme électronique, qui est jointe ou liée logiquement à 

d’autres données électroniques et qui sert de méthode d’authentification ;. », Directive 1999/93/CE, 
Op.cit. 

(2) Art premier : «  Champ d’application 
L’objectif de la présente directive est de faciliter l’utilisation des signatures électroniques et de contribuer à 
leur reconnaissance juridique. Elle institue un cadre juridique afin de garantir le bon fonctionnement du 
marché intérieur. 
Elle ne couvre pas les aspects liées à la conclusion et à la validité des contrats ou d’autres obligations légales 
lorsque des exigences d’ordre formel sont prescrites par législation nationale ou communautaire ; elle ne 
porte pas non plus atteinte aux règles et limites régissant l’utilisation de documents qui figurent dans la 
législation nationale ou communautaire. », Ibid. 

)3( 154.  
(4) Art 4 : «  la signature nécessaire à la perfection d’un acte juridique identifie celui qui l’appose. Elle 
manifeste les consentements des parties aux obligations qui découles de cette acte. Quand elle est Opposée 
par un des officiers public elle confère l’authenticité à l’acte lorsqu’elle électronique, elle consiste dans 
l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache. La fiabilité 
de ce procédé est présumée jusqu’à preuve contraire lorsque la signature électronique est créé l’identité du 
signataire assurée et l’intégrité de l’acte garantie, dans des conditions fichées par décorés en conseil d’état », 
Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux technologies de l’information 
et relative à la signature électronique, JORF n°62 du 14 mars 2000, p 39681: 
  http://www.juriscom.net/txt/loisfr/l20001303.htm 

)5( :  
- Décret n° 2001 /272 du 30 mars 2001 pris pour l’application de l’aticle1316-4 du code civil et relatif à la 
signature électronique:  http://www.juriscom.net/txt/loisfr/d20013003.htm 
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2005 
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- Décret n° 2002 /535 du 18 avril 2002 relatif à l’évaluation et à la certification de la sécurité offerte par les 
produits et les systèmes des technologies de l’information: 
http://www.ssi.gouv.fr/fr/reglementation/decret2002-535.html 
(1) L’Art 1316-4: «  la signature nécessaire à la perfection d’un acte juridique identifie celui qui l’appose. Elle 
manifeste le consentement des parties aux obligations qui découlent  de cet acte. Quand elle est apposée par 
un  officier public,  elle confère l’authenticité à l’acte. 
Lorsqu’elle est électronique, elle consiste en l’usage d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien 
avec l’acte auquel elles’attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu’à preuve contraire, lorsque la 
signature électronique est créée, l’identité du signataire assurée et l’intégrité de l’acte garantie, dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d’État », Code civil français  modifier par la loi n° 2000-230 du 13 
mars 2000, Op.cit 
(2) Art1316: «  La preuve littérale, ou preuve par écrit, résulte d’une suite de lettres, de caractère, de chiffres 
ou de tous autres signes ou symboles dotés d’une signification intelligible, quels que soient leurs support ou 
leurs modalités de transmission. », Ibid. 
(3) Loi n°94-126, 11février 1994, relative à l’initiative et à l’entreprise individuelle, JO13 février1994,p2493 
dite Loi Madelin ;  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000165840 
(4) Ordonnancen°2005-1516,8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entres les usagers et les 
autorités administratives et entres les autorités administratives ; JO n° 286, 9 décembre 2005: 
  http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000636232 
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(1) Art 9 : «   1-  un référentiel générale de sécurité fixe les règles que doivent respecter les fonctions des 
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(1) BENYEKHLEF Karim, L’administration publique en ligne au Canada : précisions terminologiques et 
état de la réflexion, RFAP, 2004/2 n°°110, p. 267-277. DOI : 10.3917/RFAP.110.0267, p267, Art disponible 
en ligne à l'adresse: http://www.cairn.info/revue-francaise-d-administration-publique-2004-2-page-267.htm 
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)1( 114. 

(2) Selon Thierry Revet le contrat électronique désignerait : « les opérations contractuelles dans lesquelles 
l’expression et, le cas échéant, la réalisation partielle ou totale des engagements s’opère grâce aux techniques 
électroniques de circulation d’informations » et conclue que : «  La formule de contrat électronique désigne 
le contrat ou l’électronique constitue une manière de contracter, voire de réaliser un contrat », d’après 
Delphine Kessler, Op.cit, p7 
( 3 ) Selon Delphine Kessler: «  le contrat administratif  électronique est le contrat administratif ou 
l’électronique constitue une manière de contracter, voire de réaliser un contrat », Ibid, p8. 
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( 1 ) Paragraphe (12) du préambule : «  Certaines nouvelles techniques d’achat électroniques sont en 
développement constant. Ces techniques permettent d’élargir la concurrence et d’améliorer l’efficacité de la 
commande publique,  notamment par les gains de temps et les économies que l’utilisation de telles 
techniques comporte. Les pouvoirs adjudicateurs peuvent utiliser des techniques d’achat électroniques, … », 
Directive 2004/18/CE du parlement européen et du conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des 
procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services(JO L 134 du 30.4.2004, 
P.114) 
(2) Directive 2014 /24/UE du parlement européen et du conseil du 26 février 2014 sur la passation des 
marchés publics et abrogeant la directive 2004/18/CE (JO L94 du 28/03/2014, p 65)   
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Paragraphe (2) du préambule de la directive 2014 /24/UE, Op.cit.  
(2) Paragraphe (53) du préambule : «  Les pouvoirs adjudicateurs devraient, sauf dans certaines situations 
spécifiques, utiliser des moyens électroniques de communication qui ne sont pas discriminatoires, qui sont 
communément disponibles et qui ne restreignent pas l’accès des opérateurs économiques à la procédure de 
passation de marché… Il convient de préciser qu’il ne serait pas approprié d’imposer l’obligation d’utiliser 
des moyens électroniques à tous les stades de la procédure de passation de marché ni lorsque cette utilisation 
nécessiterait des outils spécialisés ou des formes de fichiers qui ne sont pas communément disponibles ni 
lorsque les communications ne pourraient être traitées qu’en recourant à un équipement de bureau 
spécialisé… », Ibid. 
( 3 ) Paragraphe (54) du préambule : «  Il peut exister des cas exceptionnels dans lesquels les pouvoirs 
adjudicateurs devraient être autorisés à ne pas utiliser des moyens électroniques  de communication lorsqu’il 
est nécessaire de ne pas utiliser ces moyens  de communication pour protéger le caractère particulièrement 
sensible d’informations. Il convient de préciser que, lorsque l’utilisation d’outils électroniques qui ne sont pas 
communément disponibles peut garantir le niveau de protection nécessaire, ces outils électroniques devraient 
être utilisés. Tel pourrait être par exemple le cas lorsque les pouvoirs adjudicateurs exigent l’utilisation de 
moyens de communication sécurisés spécifiques auxquels ils offrent un accès. », Ibid. 
(4) Art 56: «  le règlement de la consultation, la lettre de consultation, le cahier des charges, les documents et 
les renseignements complémentaires peuvent être mis à disposition des entreprises par voie électronique dans 
des conditions fixées par décret. Néanmoins, au cas où ces dernières le demandent, ces documents leurs sont 
transmis par voie postale….», Décret n° 2004-15 de 7 janvier 2004 portant code des marchés publics: 
,https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000796839&dateTexte=20040108
&categorieLien=id 



                                   :     
 

248 
 

 1334-2008 

)  

 

2005 

 . 
)1(:  

-  

-  

- .  

 ( 

2002

1)  (2 (2002)2(  

 ..  

 
)3( 

 "

  .  

                                                             
(1) LOTH Didier, les TIC et le nouveau code des marchés publics … un rendez- vous  manqué?, S/D. 
BERTRAND du MARAIS et GEORGES CHATILLON, L’administration électronique au service des 
citoyens, Éd BRUYLANT, sans  date d’Édition, p 98 

)2( 1:" 

"2 (2002 
)3( ) 6 (2008 

 ()2014. 



                                   :     
 

249 
 

": "

) 57- 60()1( 

 .

 

 .  

   

 

1-65 53.05)2( ":- 

.  

   "

 " 

 : " )

 :  "

 :  " " 

 . 

                                                             
)1( 57:( "  

 

  

-  

 
- 

  
- ."

) 6 (2008. 
)2( 1.07.129 30 2007 53.05. 



                                   :     
 

250 
 

 

 .( )  

  3-65":-  

 ".  

 (  )
)1( 3.12.349 20 

2013 2014   .

  

  "  "
)2( 

...": 

 

 

 )

 .(..  

 

 )3( 

 "  "

                                                             
( 1 ) Trésorerie générale du royaume (Ministère de l’Économie et des Finances), Note relative aux 
documents type des marchés publics  du 10 juillet 2015, Royaume du Maroc 

)2( 83 2000 9 2000 )1(

6411 2000 )2084(. 
)3(  1039 2014 13 2014 

2218 2014  )629(. 



                                   :     
 

251 
 

  :)1( .

 " "   .

)2( )3(.  

 

" "

  

 
  

 

                                                             
)1( 80 :" 

 ..  

   

"1039 2014 
)2( 53 " ...

»« 77 "  

  55 - .  

... 

« 
)3(  » 

«   :«

78 " 

  

-  
- " 



                                   :     
 

252 
 

)1(

 .

 

) (

 (

  

:  
  

 .

 .  

/   

 ( ) 
)2(.  

3 "

" )3( ":

                                                             
)1( 149. 
)2(  :

15-247 16 2015

22 20167.  
http://www.univ-medea.dz/%5CFac%5CD%5CManifestations%5Ccolloque6/02.pdf 

)3(   6 (2008 

 ()2014. 



                                   :     
 

253 
 

 

  

 

2001)1( 

2/1 28 (2002)2(  :

"."  

3 
)3( " :

 

/   

   

 .

 (  )

                                                             
)1( 4  85 2001 
)2( 28 (2002 254818 

2002. 
)3( 1039 2014. 



                                   :     
 

254 
 

)1( .  

   

  . 

 )  :  

 

    

   
)2(.  

 

 . 

  
  

  

  

   

                                                             
)1( 8. 
)2( 8. 



                                   :     
 

255 
 

 /  

 

)1(.  

 "

 .

)2(. 

 )3(:  

-  :

 . 

                                                             
)1( 339- 340 . 
)2(  :

17 2015 

  :biskra.dz-http://fdsp.univ  

203-206 15 -247 16 2015

5020 2015.  
)3( 162. 



                                   :     
 

256 
 

-  :

 . 

 .

"  "

    . 

   

 " 

)1(. 

 

  

                                                             
)1( 97-07 2001 

2 1986  : "

".  

1998  :"

." 



                                   :     
 

257 
 

)1( .  

 

 

" 
)2(.  

  

 

 ..

 
)3(. 

61 

 ...":

 .

2 6 

  

  

 :   
 

  

                                                             
)1( 340. 
)2( 103. 
)3(   340. 



                                   :     
 

258 
 

)1( 
)2( .

 

 

 :

 :  .

)3(.  

 
)4(:  

-  

- 
 

-  
                                                             

)1( 106. 
)2(  :" 

 . 

" . 

24/01/2018 :http://www.ingdz.net/vb/showthread.php?t=85298#  
)3(   106. 
)4(  

17A/66/17(99.  

 17)A/66/17(2017. 
 



                                   :     
 

259 
 

-  

-  

-  

 

  

8 )1( 

25%.(  

  

  

                                                             
)1(  8 "  

  

 
  

 

 .

 
  

 

 ." 

 



                                   :     
 

260 
 

  
  

   

 )1( .

 ((.  

:  

 ":

)2( .  

                                                             
)1( 129. 
)2( 50. 



                                   :     
 

261 
 

)1(  .  

 

  

)2(  .  

  

2004)3(

" " 
)4(.  

3 2014  ":

 
)5(.  

  

                                                             
)1( 155. 
)2( 51. 
)3( 2004/18 

14/242004/17 

"". 
)4(  155. 
)5( 1039 2014 13 2014 

 2218 2014. 



                                   :     
 

262 
 

2 2004/15)1(

)2(.  

  

 .

 

)3(  .  

1. 
 

 

2. 

  

   

 
                                                             

(1) Art 2 : «  les dispositions du présent code s’appliquent : 
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commercial, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 
2° Aux marchés conclus   », Directive n°2004/15, Op.cit. 
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soumissionnaires qui figures aux Arts 50 et 55, le pouvoir adjudicateur ne divulgue pas les renseignements 
que les opérateurs économiques lui ont communiqués à titre confidentiel, y compris, entre autres, les secrets 
techniques ou commerciaux et les aspects confidentiels des offres. 
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Résumé : 

Les États ont cherchés à moderniser leur secteur public en adoptant un 
système de gestion électronique « administration électronique » qui incite les 
services publics à moderniser leurs méthodes de gouvernance basées sur la 
technologie de l'information et de la communication, tout en respectant les 
principes généraux qui les régissent. Il était également nécessaire de créer des 
mécanismes institutionnels et juridiques pour refléter le processus de 
transformation électronique au niveau de l'administration publique, et assurer 
la sécurité de ses progrès et augmenter la confiance des citoyens. 

L'adoption des technologies de l'information et de la communication a 
conduit les administrations  publiques à modifier leurs outils et mécanismes 
de gestion en fonction du développement scientifique des technologies, ce qui 
a eu un impact direct et significatif sur les décisions administratives et la 
passation des marchés publiques. Afin de fournir des services publics de 
qualité et de faciliter leur accès, de promouvoir la relation de l'administration 
avec les citoyens dans un cadre de transparence et d'égalité.  

  


